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Messieurs, 

Dans le dØlai imparti, nous vous communiquons nos observations sur le projet de circulaire 
2013 «Distribution de placements collectifs ». 

Nous rappelons que notre organisme d’autorØgulation agrØØ par la FINMA compte plus de 
470 membres dont un tiers sont des gØrants de fortune indØpendants. L’ARTF a ØdictØ un 
rŁglement en matiŁre LBA, ainsi qu’un code de conduite conforme aux rŁgles-cadres de la 
F1NMA. 

Les remarques ci-aprŁs sont donc limitØes aux sujets intØressant directement nos membres. 

1) Ad Cm 10 

La formulation de la circulaire est ambigu. Dans quelles circonstances couvertes par l’article 
3 al. 2 let. a LPCC et l’article 3 al. 2 let. a et al. 3 OPCC un tiers qui n’est pas partie au contrat 
de conseil aurait-il l’occasion de proposer à l’investisseur ou au gestionnaire de fortune 
indØpendant d’acquØrir des placements collectifs? 

La fourniture d’analyses financiŁres par des tiers spØcialisØs, ou les sØances informatives 
destinØes au personnel du gØrant de fortune indØpendant, devraient en tous cas bØnØficier de 
l’exception et ne pas Œtre considØrØes comme distribution. 

2) Ad Cm 23 

Le postulat dØcrit ne nous semble pas trouver d’appui dans la loi ou l’ordonnance, et est de 
toute façon invØrifiable. 

OAR reconnu par la FINMA / von der FINMA anerkannte SRO 	 Membre du / Mitglied des 
OAD riconosciuto dalla FINMA / SRO recognised by FINMA 	 Membro del / Member of « FORUM SRO 1 OARIOAD 



3) Ad Cm 24, premiŁre phrase 

Là encore, il s’agit d’un postulat qui nous semble aller au-delà du texte lØgal: la dØclaration 
Øcrite visØe à l’art. 6a OPCC n’a, comme son nom l’indique, qu’une valeur dØclarative et 
probatoire. Elle n’est pas constitutive du statut d’investisseur qualifiØ. Un manquement formel 
à cette obligation de confirmation Øcrite ou d’information de la part du gØrant indØpendant ne 
devrait donc pas conduire à un cas de distribution illicite, à des investisseurs rØputØs non 
qualifiØs alors qu’ils le sont en rØalitØ. 

4) Ad Cm 24, deuxiŁme phrase 

Cette phrase nous semble trouver une meilleure place au Cm 6. 

5) Ad Cm 70 

ConsidØrant le nombre indØfini et infini de rØglementations ØtrangŁres applicables, ce postulat 
relŁve de la profession de foi. 

6) Ad Cm 71 et suivants 

Il n’est pas clair (hormis en ce qui concerne l’utilisation d’une langue nationale), si la 
prØsence d’un seulement ou de plusieurs indices est nØcessaire ou suffisante pour 
« l’apprØciation globale ». A notre sens, la plupart des indices ØnoncØs constituent en eux-
mŒmes des critŁres suffisants, sauf si d’autres ØlØments attØnuent leur effet de rattachement à 
la Suisse. 

7) Ad Cm 85 

La notion de «responsable d’un site Internet» mØriterait d’Œtre dØfinie et prØcisØe, de mŒme 
que la notion de « site Internet ». 

Nous vous remercions de nous avoir donnØ l’occasion de vous faire part de nos remarques et 
vous adressons, Messieurs, l’assurance de nos sentiments dØvouØs. 
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